
  

À l’école 

 

Critères d’exclusion d’un enfant de l’école reliés aux maladies infectieuses 

Outil pour les parents * 

L’enfant fait-il de la fièvre à la maison ? 

L’enfant a-t-il des lésions cutanées avec écoulement purulent 
(pus) qui ne peuvent pas être couvertes par un pansement 
imperméable (mis à part l’écoulement d’un œil lié à une 
conjonctivite)? 

L’enfant a-t-il eu 2 vomissements ou plus dans les dernières 24 
heures? 

L’enfant a-t-il des symptômes qui pourraient suggérer une 
maladie sévère OU son état l’empêche-t-il de suivre les activités 
du groupe ou empêche son éducatrice de s’occuper 
adéquatement des autres enfants? 

L’enfant a-t-il eu des épisodes de diarrhée trop abondante pour 
être contenue dans la couche OU  
contenant du sang ou du mucus OU  
l’enfant est-il incapable de se rendre à la salle de bain? 

IMPORTANT 
En aucun cas cet outil ne doit 
remplacer une consultation avec 
un professionnel de la santé et 
les consignes associées au 
diagnostic posé. 

EXCLURE L’ENFANT du milieu 
et/ou  l’enfant reste à la maison 

Le retour sera permis si toutes les 
conditions suivantes s’appliquent : 

 Absence de fièvre 
 L’état général de l’enfant lui 

permet de suivre les activités di 
groupe et ne requiert plus ou peu 
de soins additionnels 

 Aucun vomissement depuis 24 
heures. 

 Si diarrhée : les selles peuvent 
être contenues dans la couche ou 
l’enfant est continent. Absence de 
sang ou de mucus dans les selles. 

 Lésions cutanées sans 
écoulement, croutées ou il est 
possible de les couvrir avec un 
pansement imperméable. 

 Après consultation médicale, le 
retour dans le milieu est selon 
l’accord du médecin.  

FIÈVRE 
38.5 °C et plus (rectum ou oreille) 
38.0 °C et plus (bouche) 
37.5 °C et plus (aisselle) 

 

non 

non 

non 

non 

L’enfant développe-t-il de la fièvre? 

non 

L’enfant a-t-il obtenu un diagnostic médical avec indication 
d’être exclu temporairement du milieu? 

non 

non 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

NE PAS EXCLURE L’ENFANT 
Surveillez son état et rehaussez les pratiques de base : hygiène 
des mains, étiquette respiratoire, nettoyage et désinfection des 
objets, des surfaces, des locaux. 

*Adaptation de : Prévention et contrôle 
des infections dans les services de garde 
et écoles du Québec, figure 1, mars 2024 


